
 
 

EXPOSITION NATIONALE D’AVICULTURE DE BARAQUEVILLE  
DU 19 ET 20 FEVRIER 2022 

  

 
 

     CLOTURE DEFINITIVE DES INSCRIPTIONS LE 15  JANVIER 2022 
                                      A POSTER AU PLUS TARD LE 13 JANVIER 
 

NOM DE L’EXPOSANT  …………………………………… PRENOM  …………………………… 
 
ADRESSE  ………………………………………………………………………………………………….. 
 
CODE POSTAL  ………….. VILLE  ………………………………… 
 
TEL  ………………………..   NOM DE LA SOCIETE  ……………………………………………........ 
 
ADRESSE ELECTRONIQUE ……………………………………………………………………………… 
 ……………………………………………………………………………… 
NOM DU RESPONSABLE DU GROUPAGE …………………………………………………………….. 
TEL  ………………………… 

 
      Les couples de pigeons, tourterelles et volailles ne sont pas admis. 
                    
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
             
              

L’exposant soussigne déclare avoir pris connaissance du règlement de l’exposition et en avoir 
accepté les conditions.          

     Fait à …………………………  le  …………………. 
 
      Signature  

DROITS D’INSCRIPTIONS 
 

PIGEONS ET LAPINS UNIQUEMENT volailles et palmipèdes ne sont pas admis 
 
 

NOMBRE D’UNITES A  3.50€    les 12 premiers … SOIT       ………..  X   3,50€    =   …………… € 
 
NOMBRE D’UNITES A 1,50€   les suivants  …         SOIT       ………..  X   1,50€    =   …………… €          
 
 
 
 
PARTICIPATION AUX FRAIS ET PALMARES …...                                                                  5 ,00 €  
 
        TOTAL          =   …………,… € 

          

………..=……………….… 

Les droits d’inscription seront libellés à l’ordre de la S.A.R  et adressés à :  
Melle  ELISE BLANC  La Trainerie   12160 MOYRAZES 
Au plus tard le 15 janvier 2022 
 
Et accompagnés obligatoirement des certificats de vaccination de moins de un an et 
certificats sur l’honneur. Les certificats non-conformes ne seront pas acceptés. 
Les feuilles d’engagement envoyées sans les droits d’inscription ne seront pas prises en compte 
 
 


